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 n° 81 272 du 15 mai 2012 

dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : 1. x, 
2. x,  
3. x, 

  Ayant élu domicile : x 
 

  Contre : 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 
sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 7 mars 2012 par x, x et leur fils x, tous trois de nationalité brésilienne, tendant 
à la suspension et l’annulation de « la décision de rejet de sa demande d’autorisation de séjour du 10 

janvier 2012 qui lui a été notifiée en date du 6 février 2012 ». 
 
Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 
Vu la note d’observations et le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 11 avril 2012 convoquant les parties à l’audience du 8 mai 2012. 
 
Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, Me E. HALABI, avocat, qui comparaît pour les parties requérantes, et Me 
VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1.         Rétroactes. 
 
Bien que les requérants prétendent être arrivés sur le territoire belge en 1997, le premier requérant a été 
signalé pour la première fois sur le territoire le 27 juin 2002 lors d’un contrôle de police à Uccle. Le jour 
même, un ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision de privation de 
liberté à cette fin a été prise à son encontre. Il a été rapatrié le 4 juillet 2002. 
 
Le 12 mars 2005, le premier requérant a, de nouveau, fait l’objet d’un contrôle de police. Le jour même, 
un nouvel ordre de quitter le territoire a été pris à son encontre. 
 
Le 16 juillet 2007, la requérante et son fils ont introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur 
l’ancien article 9, alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable le 
9 avril 2008 et assortie d’un ordre de quitter le territoire. Le recours en suspension et en annulation 
introduit contre cette décision est toujours pendant devant le Conseil.  
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Le 10 février 2009, le premier requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire suite à un contrôle 
de police. 
 
Le 8 avril 2009, ils ont introduit une seconde demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de 
la loi précitée du 15 décembre 1980. 
 
En date du 19 janvier 2012, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la demande 
d’autorisation de séjour assortie d’un ordre de quitter le territoire, qui leur a été notifiée le 6 février 2012. 
 
Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 
 
« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Les intéressés sont arrivés en Belgique à une date inconnue, munis de leur passeport, dans le cadre des 

personnes autorisées sur le territoire pendant trois mois.  Or, force est de constater que les requérants 

ne fournissent pas de cachet d’entrée et n’ont pas introduit de déclaration d’arrivée.  En outre, ils n’ont à 

aucun moment, comme il est de règle tenté de lever une autorisation de séjour provisoire de plus de trois 

mois depuis le Brésil.  Aussi sont-ils à l’origine du préjudice qu’ils invoquent , comme en témoigne une 

jurisprudence constante du Conseil d’Etat (C.E., 3 avril 2002, n° 95.400 ; du 24 mars 2002, n° 117.448 et 

du 21 mars 200, n° 117.410). 

 

Concernant le fait qu’ils soient intégrés à nos lois et coutumes et qu’ils n’ont aucun antécédent judiciaire, 

notons que ces éléments ne sont pas révélateurs d’une impossibilité de retourner, au moins 

temporairement, au pays d’origine pour introduire une nouvelle demande d’autorisation de séjour pour 

l’examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C.E., 13 août 2002, n° 109.765). Les intéressés 

doivent démontrer à tout le moins qu’il leur est particulièrement difficile de retourner demander 

l’autorisation de séjour dans leur pays d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 26 nov.  2002, n° 

112.863). 

 

Les intéressés invoquent les attaches durables qu’ils ont pu acquérir sur le territoire et se réfèrent à 

l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales.  Or, 

notons qu’un retour au Brésil en vue de lever les autorisations requises pour permettre leur séjour en 

Belgique , ne constitue pas une violation de cet article de par son caractère temporaire et cet élément ne 

constitue pas une circonstance exceptionnelle.  De plus, une séparation temporaire des requérants 

d’avec leurs attaches en Belgique ne constitue pas une ingérence disproportionnée dans le droit à leur 

vie privée.  Un retour temporaire vers le Brésil en vue de lever les autorisations pour permettre leur 

séjour en Belgique, n’implique pas une rupture des liens privés des requérants, mais leur impose 

seulement une séparation d’une durée limitée en vue de régulariser leur situation.  Considérons en outre 

que ledit article ne s’oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des 

étrangers sur leur territoire ; qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur 

propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique 

compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que 

ces étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à 

l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie privée des requérants et qui trouve son origine dans leur 

propre comportement (…) (C.E., 25 avril 2007, n° 170.485). 

 

Concernant la scolarité de leur fils M.A., cet élément ne saurait constituer une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire au pays d’origine.  Notons qu’après 

l’expiration de leur séjour autorisé de 3 mois, les requérants se sont maintenus sur le territoire, c’est donc 

en connaissance de cause qu’ils ont inscrit leur fils aux études alors qu’ils savaient leur séjour irrégulier.  

S’il peut être admis que l’interruption d’une scolarité constitue un préjudice grave et difficilement 

réparable, encore faut-il observer que les requérants, en se maintenant irrégulièrement sur le territoire, 

sont à l’origine de la situation dans laquelle ils prétendent voir ce préjudice, que celui-ci a pour cause le 

comportement des requérants (C.E., du 8 déc. 2003, n° 123.167).  De plus, aucun élément n’est apporté 

au dossier qui démontrerait qu’une scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie au pays où les 

autorisations de séjour sont à lever, les requérant n’exposant pas que ses études nécessiteraient un 

enseignement spécialisé ou des infrastructures spécifiques qui n’existeraient pas sur place.  La 

circonstance exceptionnelle n’est pas établie. 
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Les requérants invoquent aussi une impossibilité financière empêchant l’achat de billet aller/retour et 

rendant difficile tout retour au pays d’origine. Cependant, ils ne démontrent pas qu’ils ne pourraient 

obtenir de l’aide au niveau du pays (association ou autre) ou bien qu’ils ne puissent se faire 

aider/héberger par des membres de leur famille ou par des amis.  Or, relevons qu’il incombe aux 

requérants d’étayer leur argumentation (C.E., du 13 juil. 2001, n° 97.865).  De plus, rappelons aux 

demandeurs qu’ils leur est aussi loisible de se faire aider par l’Organisation Internationale pour les 

Migrations ou par Caritas Catholica pour l’organisation de leur voyage.  En tout état de cause, il ne 

pourrait pas y avoir de traitement dégradant dans ce contexte dès l’instant om les éléments apportés à 

l’appui de la demande ne permettent pas d’apprécier le degré minimum de gravité de ces présumés 

traitements dégradant.  Par conséquent, cet élément ne peut constituer une circonstance exceptionnelle. 

 

Pour conclure, les intéressés n’ont pas à faire application de l’esprit de la loi du 22/12/1999 sur la 

régularisation de certaines catégories d’étrangers, étant donné que ladite loi du 22/12/1999 relative à la 

régularisation de certaines catégories d’étrangers séjournant sur le territoire du Royaume vise des 

situations différentes (C.E., 24 oct. 2001, n° 1OO.223). 

 

Dès lors, je vous prie de notifier au concerné la décision du délégué de la Secrétaire d’Etat à l’Asile et 

l’Immigration, et à l’Intégration sociale en délivrant le modèle de l’annexe 13 de l’A.R. du 8 octobre 1981 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (M.B. du 27 octobre 

1981), tel qu’inséré par l’A.R. du 22 novembre 1996 (M.B. du 6 décembre 1996) et modifié par l’A.R. du 

22 juillet 2008 (M.B. du 29 août 2008), par laquelle lui est délivré l’ordre de quitter le territoire dans les 30 

(trente) jours après la notification. 

 

MOTIF(S) DE LA MESURE : 

● Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6 ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n’est pas dépassé (Loi du 15.12.80 – Article 7 al. 1, 2°). 

 

Les intéressés sont arrivés à une date indéterminée dans le cadre des personnes autorisées sur le 

territoire pendant trois mois, le délai est dépassé ».  

 
2.        Remarque préalable. 
 
Le Conseil constate que la requête doit être déclarée irrecevable en ce qu’elle est diligentée par le 
troisième requérant dans la mesure où, étant mineur, il n’a pas la capacité d’ester seul sans être 
représenté par ses tuteurs. En effet, ses parents n’ont nullement déclaré qu’ils représentaient leur fils 
mineur. 
 
3.         Exposé du moyen d’annulation. 
 
Les requérants prennent un moyen unique de « la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, 

des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et 

du défaut de motivation, de la violation du principe de sécurité juridique, du principe de bonne foi et de 

bonne administration, du principe « Patere legem quam ipse fecisti » et de légitime confiance, du point 

2.8 A des instructions du Secrétaire d’Etat en charge de la Politique Migratoire du 19 juillet 2009, des 

articles 10 et 11 de la Constitution et des principes d’égalité et de non-discrimination, des articles 3 et 14 

de la Convention européenne des droits de l’homme et de l’article 1er du Protocole n°12 ».  
 
Ils estiment que la décision attaquée n’a aucunement tenu compte du fait que leur demande de 
régularisation a été introduite le 8 avril 2009 et qu’elle était donc toujours pendante lors de l’instruction du 
19 juillet 2009.  Dès lors, la partie défenderesse se devait d’appliquer les critères énoncés dans cette 
instruction, dont ils rappellent plus particulièrement les termes de ladite instruction en son point 2.8. A .   
 
Ils relèvent qu’ils sont présents sur le territoire depuis plus de cinq années en date du 15 décembre 2009, 
qu’ils ont introduit une tentative crédible de régularisation de leur situation administrative en 2007 et qu’ils 
peuvent faire valoir un ancrage durable par leur connaissance du français, la longueur de leur séjour, la 
scolarité de leur enfant ainsi que des promesses de travail et des relations tissées sur le territoire.  
Dès lors, à la lumière de tous ces éléments, ils estiment qu’ils rentraient dans les conditions de 
l’instruction précitée. 
 
En outre, ils justifient l’absence d’actualisation de leur demande par le fait qu’ils pensaient légitimement 
que leur demande serait examinée sous l’angle des critères de l’instruction.  En effet, cette légitime 
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attente se déduit des nombreuses déclarations et explications fournies par la partie défenderesse et par 
le précédent secrétaire d’Etat.  
 
Ils considèrent donc que la décision attaquée est inacceptable pour plusieurs motifs. 
 
En une première branche, ils invoquent « la violation des principes de légitime confiance, de sécurité 

juridique, de bonne foi et de bonne administration, du principe « Pater legem quam ipse fecisti » et de la 

violation des articles 62 de la loi du 15 décembre 1980 et 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs et du défaut de motivation ». 
 
Ainsi, ils soulignent que la partie défenderesse a fait preuve de mauvaise foi quant au sort à réserver à 
l’instruction du 19 juillet 2009. En effet, même si cette dernière a été annulée par le Conseil d’Etat le 11 
décembre 2009, il n’en demeure pas moins que le Secrétaire d’Etat en charge de la politique migratoire à 
l’époque s’était engagé à en appliquer les critères en vertu de son pouvoir discrétionnaire. Dès lors, la 
partie défenderesse ne pourrait se fonder sur le fait que l’instruction a été annulée par le Conseil d’Etat 
afin d’écarter l’application desdits critères. Il en serait d’autant plus ainsi que l’engagement de les 
appliquer a été publié sur la page d’accueil du site internet de l’Office des étrangers et que plus de 20000 
personnes ont été régularisées sur la base de cette instruction.   
 
Ils estiment également que les déclarations des représentants du secrétaire d’Etat ont pu créer dans leur 
chef des attentes légitimes et qu’elles avaient même une part d’engagements. Ils ajoutent que il incombe 
à l’autorité d’avoir égard aux règles de conduite qu’elle se donne et de motiver les raisons pour lesquelles 
elle y dérogerait.  Dans la mesure où la partie défenderesse n’a pas agi de la sorte, elle a commis une 
discrimination à leur encontre par rapport aux 25.000 étrangers qui ont pu bénéficier de l’instruction 
depuis son annulation. 
 
Ils ajoutent que le principe « Patere legem » leur accorde le pouvoir d’exiger que les critères d’un 
directive rendue publique leur soient appliqués sauf exception motivée.   
 
Ils relèvent que le Conseil d’Etat a sanctionné, par l’annulation de l’instruction, l’«institutionnalisation de 

l’arbitraire administratif et l’insécurité juridique qui en découle ».   
 
Ainsi, la partie défenderesse ne pouvait invoquer l’annulation de l’instruction pour refuser un débat au 
fond sur la réunion des conditions contenus au point 2.8. A de l’instruction précitée.   
 
Par ailleurs, ils constatent que la motivation de la décision attaquée est lacunaire et stéréotypée dans la 
mesure où la partie défenderesse n’a aucunement motivé les raisons pour lesquelles elle refusait de leur 
appliquer les critères de l’instruction alors que des milliers de personnes dans une situation similaire ont 
pu en bénéficier.   
 
Ils n’aperçoivent pas pour quelles raisons la partie défenderesse a modifié son attitude à l’égard de 
l’instruction alors que son attitude était constante depuis deux années. Dès lors, elle a gravement porté 
atteinte au principe de bonne administration.   
 
En une seconde branche, ils invoquent une « violation des articles 10 et 11 de la Constitution et des 

principes d’égalité et de non-discrimination, des articles 3 et 14 de la Convention européenne des droits 

de l’homme ainsi que de l’article 1
er

 du Protocole n°12 ». 
 
Ils considèrent que la partie défenderesse a porté atteinte aux principes d’égalité de traitement et de non-
discrimination. Ils soulignent que de nombreuses connaissances dans une situation identique se sont 
vues autorisées au séjour illimité. Ils citent à ce sujet différents numéros de dossiers.   
 
En outre, ils soulignent que la partie défenderesse a conféré une large publicité, depuis deux ans, à la 
manière dont elle applique les critères de l’instruction annulée, notamment par le biais de comptes 
rendus des rencontres entre les représentants des associations de défense des droits des étrangers.   
 
Il en découle que la pratique administrative de la partie défenderesse est de continuer à appliquer depuis 
plus de deux ans les critères de l’instruction en régularisant la situation administrative des personnes 
démontrant qu’elles répondent aux critères de la dite instruction. Dès lors, la partie défenderesse se doit 
d’appliquer les critères aux personnes  ayant introduit leur demande durant la période prévue par 
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l’instruction et qui répondent aux critères sous peine de constituer un traitement inhumain ou dégradant 
au sens de l’article 3 de la Convention européenne. 
 
D’autre part, ils s’en réfèrent à l’article 14 de la Convention européenne et 1er du Protocole n° 12. Ils 
soulignent que la portée de ce dernier est plus vaste que celle prévue à l’article 14 précité. 
 
Dès lors, ils estiment que la discrimination maque de justification objective et raisonnable au sens de la 
jurisprudence précitée. Cette position est renforcée, selon eux, par le fait que la partie défenderesse 
n’adopte aucunement une attitude constante dans les décisions concernant des demandes fondées sur 
l’instruction ministérielle du 19 juillet 2009.   
 
En outre, ils estiment qu’en appliquant durant deux années les critères de l’instruction annulée à des 
milliers de personnes dans une situation identique à la leur, la partie défenderesse les place dans une 
situation de non droit constitutive d’un traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 3 de la 
Convention européenne précitée. En effet, la partie défenderesse a créé dans leur chef une attente 
légitime d’être régularisés. Ils considèrent une telle attitude comme étant contraire au droit 
communautaire, lequel a priorité dans la hiérarchie des normes.   
 
4.         Examen du moyen d’annulation. 
 
4.1.1.   En ce qui concerne la première branche du moyen unique, le Conseil relève que les requérants 
reprochent à la partie défenderesse de n’avoir nullement examiné leur demande d’autorisation de séjour 
introduite le 8 avril 2009 au regard des critères de l’instruction du 19 juillet 2009.   
 
Or, il convient de constater que les requérants n’ont nullement invoqué le bénéfice de ladite instruction 
dans le cadre de leur demande d’autorisation de séjour. Les requérants ont également reconnu, dans le 
cadre de leur requête introductive d’instance, qu’ils n’ont pas actualisé leur demande. Dès lors, il ne peut 
aucunement être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de cette instruction dès 
lors que les requérants n’en ont nullement sollicité l’application avant la prise de la décision attaquée. En 
effet, la légalité d’un acte doit s’apprécier en fonction des documents dont disposaient la partie 
défenderesse au moment où elle a statué en telle sorte qu’il ne peut être reproché à la partie 
défenderesse de ne pas avoir tenu compte de cet élément. 
  
De plus, l’L’administration n’est pas tenue d’engager avec l’étranger un débat sur la preuve des 
circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de retourner dans son pays d’origine. Elle 
n’est pas non plus tenue d’interpeller le requérant préalablement à sa décision. Certes, s’il incombe à 
l’administration de permettre à l’administré de compléter son dossier, cette obligation doit s’interpréter de 
manière raisonnable, sous peine de placer l’administration dans l’impossibilité de donner suite dans un 
délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie. Dès lors, il appartenait au requérant 
d’actualiser sa demande en informant la partie défenderesse de son souhait de se voir appliquer le 
bénéfice des instructions annulées. 
 
Par ailleurs, le Conseil tient à rappeler que dans l’instruction du 19 juillet 2009 relative à l’application de 
l’ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, la partie 
défenderesse a énoncé des critères permettant l’octroi d’une autorisation de séjour dans des situations 
humanitaires urgentes. Cependant, cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat par un arrêt n° 
198.769 du 11 décembre 2009, ce qu’admettent d’ailleurs les requérants en termes de requête. 
 
Dans son arrêt n° 215.571 du 5 octobre 2011, le Conseil d’État a également estimé que l’application de 
cette instruction en tant que règle contraignante, à l’égard de laquelle la partie défenderesse ne dispose 
plus d’aucune possibilité d’appréciation, est contraire au pouvoir discrétionnaire dont celle-ci dispose sur 
la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 et ajoute à la loi. Il en est sensiblement de 
même dans les arrêts n° 216.417 et 216.418 du 23 novembre 2011, dans lesquels le Conseil d’Etat 
considère qu’« en érigeant ainsi une durée de séjour ininterrompu de cinq années sur le territoire du 

Royaume comme condition d’application de l’article 9bis de la loi du 15.12.80, l’arrêt ajoute à cette 

disposition légale et, partant, la méconnaît ». 
 
En outre, lors de l’introduction de sa demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi 
précitée, ladite instruction ne constituait qu’une ligne de conduite que la partie défenderesse s’était 
donnée. En effet, cette instruction ne faisait aucunement naître dans le chef des requérants un 
quelconque droit à une régularisation. 
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De plus, en ce que les requérants reprochent à la partie défenderesse d’avoir fait naître une attente 
légitime dans leur chef et d’avoir ainsi méconnu le principe de légitime confiance et de bonne 
administration, le Conseil tient à souligner que ce principe n’autorise aucunement la partie défenderesse 
à outrepasser la loi en vigueur, à savoir en l’occurrence l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 
1980. En outre, ces déclarations du ministre ne constituent pas une norme et ne peuvent dès lors lier le 
Conseil sous peine de vider le contrôle de la légalité de sa substance. 
 
4.1.2.  Pour le surplus, le Conseil se doit de vérifier si la partie défenderesse a respecté les obligations de 
motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation formelle à laquelle 
est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons 
sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses 
motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 
raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 
justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 
juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de motivation formelle qui pèse 
sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous 
les arguments avancés par les requérants, mais n’implique que l’obligation d’informer celle-ci des raisons 
qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon 
implicite mais certaine, aux arguments essentiels des requérants. 
 
En l’espèce, le Conseil observe qu’il ressort de la motivation de la décision entreprise que la partie 
défenderesse a répondu à chacun des éléments invoqués dans la demande d’autorisation de séjour, à 
savoir le fait de s’être intégrés aux lois et coutumes belges et de ne pas avoir d’antécédents judiciaires, 
les attaches durables acquises en Belgique en se référant à l’article 8 de la Convention européenne, la 
scolarité de leur fils, l’impossibilité financière de retourner au pays d’origine ainsi que l’application de 
l’esprit de la loi du 22 décembre 1999. L’appréciation à laquelle elle s’est livrée s’inscrivant dans le cadre 
du pouvoir discrétionnaire que lui confère l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. 
 
Dès lors, la partie défenderesse a correctement motivé la décision attaquée et n’a nullement méconnu 
les principes de bonne administration ou encore la légitime confiance à l’égard des requérants. La 
première branche n’est pas fondée. 
 
4.2.     En ce qui concerne la seconde branche et plus particulièrement l’existence d’une discrimination 
issue de la non application des critères de l’instruction du 29 juillet 2009, le Conseil rappelle que cette 
instruction a été annulée par le Conseil par son arrêt du 9 décembre 2009, jurisprudence confirmée par 
l’arrêt n° 215.571 du 5 octobre 2011. 
 
Par ailleurs, en ce que les requérants font valoir que des personnes se trouvant dans une situation 
identique à la sienne ont été régularisées, le Conseil tient à souligner que les requérants ne précisent pas 
en quoi leurs situations seraient identiques à celles des requérants. Or, il est opportun de préciser en 
quoi elles sont comparables afin de démontrer l’existence d’une quelconque discrimination. Quoi qu’il en 
soit, il ne saurait être fait grief à la partie défenderesse de ne pas limiter volontairement l’exercice de son 
pouvoir discrétionnaire en s’astreignant au respect de l’instruction annulée par le Conseil d’Etat ainsi qu’il 
ressort de l’arrêt précité n° 215.571 du 5 octobre 2011. 
 
Enfin, en ce que les requérants invoquent une méconnaissance de l’article 3 de la Convention 
européenne précitée, le Conseil n’aperçoit pas en quoi les requérants seraient soumis à des traitements 
inhumains ou dégradants en leur refusant une autorisation de séjour dans la mesure où, en l’espèce, la 
différence de traitement avec des tiers est liée au critère objectif de l’annulation des instructions dont ils 
revendiquent le bénéfice. Dès lors, il ne peut être considéré que cette différence est arbitraire de même 
qu’il ne peut être utilement invoqué une égalité dans l’inégalité. 
 
Quant à l’article 14 de la Convention européenne précitée, le Conseil relève que les discriminations 
interdites par cette disposition sont celles qui portent sur la jouissance des droits et libertés  qu’elle-
même reconnaît.  Le droit de séjourner sur le territoire d’un Etat n’est pas l’un de ceux que reconnaît la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales en telle 
sorte que cet argument n’est pas fondé. 
 
Pour le surplus et quoi qu’il en soit, les requérants ne peuvent faire grief à la partie défenderesse de ne 
pas avoir fait application d’une instruction annulée par le Conseil d’Etat, lequel a, de surcroit, considéré 
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que son application malgré cette annulation était illégale en ce qu’elle ajouterait une condition à la loi. Il 
en est d’autant plus ainsi que les requérants n’ont nullement sollicité le bénéfice de l’application de cette 
instruction.  
 
Dès lors, la seconde branche n’est pas fondée. 
 
4.3.      Le moyen unique n’est pas fondé. 
 
5.         Débats succincts. 
 
5.1.      Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 
convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 
Conseil du Contentieux des Etrangers. 
 
5.2.    Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 
demande de suspension. 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique 
 
La requête en suspension et en annulation est rejetée. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze mai deux mille douze par : 
 
M. P. HARMEL,  président f. f., juge au contentieux des étrangers, 
M. A. IGREK,   greffier. 
 
 
Le greffier,      Le président, 
 
 
 
 
 
A. IGREK.     P. HARMEL. 


